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        J. Pfister « Une grande déception mais maintenir une activité reste la priorité » 

 
Marseille, le 15 juin 2011  

 

Jacques Pfister, président de la CCI Marseille Provence « regrette vivement le placement de 

Netcacao en liquidation judiciaire ce mercredi 15 juin 2011 » et appelle de ses vœux « la 

concrétisation de tous projets industriels permettant de maintenir une activité sur le site, et de 

sauvegarder l’emploi et d’utiliser les potentialités d’un outil rénové et d’un savoir-faire démontré ».  

 

Jacques Pfister précise : « les regrets sont d’autant plus vifs, que depuis 2005, la CCI Marseille 

Provence et moi-même sommes largement investi pour pérenniser l’activité industrielle sur ce site 

et préserver les emplois des salariés, qui se sont battus pour préserver cette activité. » 

 
La CCI Marseille Provence était intervenue une première fois en 2005, mandatée par le préfet pour 

l’étude de faisabilité technique d’une reprise de l’activité industrielle du groupe Nestlé. Jacques 

Pfister, à la tête du comité technique, avait alors largement contribué à l’arrivée des investisseurs 

qui ont créé Netcacao. 

 

Face aux difficultés rencontrées par Netcacao, la CCI Marseille Provence, sollicité par Hugues 

Parant en février dernier, a conduit une mission destinée à faciliter l’émergence d’une solution 

permettant de sauvegarder l’activité et l’emploi de l’entreprise NET CACAO. Les conclusions de ce 

rapport avait alors confirmé que l’outil industriel et la qualité des équipes de NET CACAO 

pourraient permettre le redressement de l’entreprise ; mais également, que seule une 

recapitalisation, voire une reprise, par des investisseurs privés serait susceptible de redonner aux 

banques la confiance qui leur fait aujourd’hui défaut. La CCI Marseille Provence avait depuis 

activement recherché de nouveaux investisseurs capables d’apporter des moyens financiers.  

 

La CCI Marseille Provence regrette ainsi que Netcacao, face aux contraintes financières induites 

par l’évolution de son activité industrielle, n’ait pas pu démontrer sa capacité de mise en œuvre de 

cette stratégie et sa faculté de pérenniser une activité industrielle exploitant un outil rénové et à fort 

potentiel.   

 


